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Le Président Loreto GUAGLIARDI ouvre la séance à 18h30. 
 
Présents : Mmes BIDORET - DANTHEZ - DUCHENE – JACQUET MM. CHEVALIER - DUMAS - 
GUAGLIARDI P. - LESCAIL - ROSELIER - VIELLE 
 
Assistent : Mme LOPES (Présidente de la CDA) - MM. BARROUILLET (membre de la CDA) - 
COURROUYAN (Directeur Administratif et Financier) 
 
Excusés : MM. LUMALE - STINAT 
 
 
En ouverture, le Conseil d’Administration adresse toutes ses condoléances à la famille, aux 
proches et aux licencié(e)s de la Violette Aturine durement affectés par la disparition de 
Monsieur Adrien LARDAS.  
 
Le Conseil d’Administration adresse toutes ses félicitations et ses meilleurs vœux de bonheur 
à Madame Marion MUNOZ et à Monsieur Quentin LANET, membres de la CDA, qui se sont 
récemment mariés. 
 
 
Informations générales et dossiers en cours 
 
Fonctionnement du Conseil d’Administration :  
 

 Homologation du procès-verbal de la réunion du 27 Avril 2026  
 

Le Conseil d’Administration homologue le procès-verbal de la réunion du 27 Avril 2026. Ce 
procès-verbal sera diffusé sur le site internet dans les prochains jours. 
 
 

 Homologation du procès-verbal de la consultation électronique du 28 Avril 2026  
 

Le Conseil d’Administration homologue le procès-verbal de la consultation électronique du 28 
Avril 2026. Ce procès-verbal sera diffusé sur le site internet dans les prochains jours. 

 
Conseil d’Administration 

Réunion du Lundi 15 Juin 2026 
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 Compte rendu des dernières réunions nationales et régionales 
 

Le Président donne un compte rendu des dernières réunions auxquelles il a participé : 
 

 Comité de Direction de la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine du 02 Juin 2026, auquel 
a participé Patrick GUAGLIARDI en représentation du Président 

 Collège des Présidents de Ligues et Districts du 07 Mai à Paris 
 
Il donne notamment la liste des clubs labellisés à l’issue de la saison 2025/2026. Des 
félicitations sont adressées aux clubs lauréats engagés dans ces dispositifs fédéraux. Les 
dotations seront remises dans le courant du dernier trimestre 2026. 
 
 

 Situation des licences pour la saison 2025/2026  
 

Jérôme COURROUYAN, Directeur administratif et financier, dresse un bilan définitif du nombre 
de licences pour la saison 2025/2026. Ce relevé s’établit à un chiffre de 12 184 licences pour la 
saison 2025/2026, en baisse de 4.48 % par rapport à la saison dernière. Si les encadrants 
restent stables, les pratiquants sont en baisse, à l’image des statistiques 
nationales, notamment dans les catégories du football d’animation et du football féminin. 
 
 

 Représentant du District des Landes à la CRTIS 
 
Le Président rappelle qu’il souhaite un représentant départemental à la Commission 
Régionale des Terrains et Infrastructures Sportives. Un appel à candidature sera lancé dans 
les prochains jours. M. Henri BIDORET reste disponible pour accompagner Monsieur Philippe 
VERGNAUD, représentant de la CRTIS, dans les clubs proches de son domicile.  
 
 

 Football en milieu scolaire 
 
Le Président rappelle les directives du Ministère de l’Education qui souhaite une seule section 
Sport Etudes 1er cycle par département et 1 section régionale 2ND cycle. Une répartition plus 
conforme à la géographie de la région Nouvelle Aquitaine est en cours d’étude au niveau de 
la Ligue.  
 
Concernant le choix d’implantation de la section 1er cycle départementale, une proposition 
sera avancée au début de la saison prochaine pour une ouverture à la rentrée 2027/2028. 
 
Le Président indique enfin que les sections actuelles pourront continuer à fonctionner sous 
l’appellation de « section d’animation » au travers d’une convention de partenariat nouée 
entre un club support et un collège ou lycée de proximité. Ces sections ne recevront plus 
aucune aide des instances fédérales.  
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 Renouvellement des commissions, saison 2026/2027 
 

Le Conseil d’Administration acte les démissions de MM. Jean Jacques MINBIEILLE et Quentin 
LANET de la Commission de l’Arbitrage. Des remerciements leurs sont adressés pour leur 
investissement au sein de l’arbitrage landais. 
 
La composition de toutes les autres commissions est renouvelée pour la saison 2026/2027. 
 
En prévision du prochain mandat 2028/2032, le Président propose de faire un appel à 
candidatures pour commencer à compléter les commissions départementales suivantes :  
 

 Commission d’Appel   
 Commission de Discipline  
 Commission des Litiges et Contentieux  
 Section des terrains et équipements (CDTIS).  

 
 
Bilan des événements de fin de saison 
 
Le Président dresse un bilan des principaux événements de fin de saison : 
 

 Fête départementale du football féminin du 14 Mai à Soustons 
 Grande Journée Foot du CA Aquitaine du 16 Mai à Morcenx 
 Fête départementale du football landais du 30 Mai à Mont de Marsan 
 Finale nationale du Festival Foot U13 des 06 et 07 Juin à Capbreton 
 5ème soirée des bénévoles du 12 Juin à St Pierre du Mont 
 Journée Nationale des Débutants du 13 Juin à Tartas 
 Finales Coupes Futsal du 14 Juin à Aire sur Adour 

 
Il se félicite de la bonne organisation de toutes ces manifestations qui se sont déroulées dans 
un excellent état d’esprit et sans incident notable. Il tient à remercier chaleureusement toutes 
les personnes, élus, bénévoles et professionnels ainsi que les clubs supports pour leur 
accompagnement indispensable à la réussite de ces événements qui ont drainé un très 
nombreux public à travers tout le département. 
 
 
Pôle des Activités Sportives 
 

 Classements des championnats Seniors de la saison 2025/2026 
 
Sur proposition du Pôle des Activités Sportives, le Conseil d’Administration valide les 
classements des championnats Seniors départementaux de la saison 2025/2026.  
 
Le Président remercie les élus qui sont allés sur le terrain remettre la plupart des trophées de 
« Champion des Landes ». 



 

 
4 

 
 

 Palmarès de la saison 2025/2026 
 
Sur proposition du Pôle des Activités Sportives, le Conseil d’Administration valide le palmarès 
de la saison 2025/2026. Il sera porté à la connaissance des clubs sur les réseaux officiels.  
 
 

 Montées et descentes dans les championnats Seniors et Jeunes 
 
Sur proposition du Pôle des Activités Sportives et après avoir entendu les explications 
complémentaires du Directeur Administratif et Financier, le Conseil d’Administration valide 
les montées et descentes dans les championnats Seniors et Jeunes pour la saison 2025/2026, 
sous réserve de l’officialisation par la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine d’une seule 
descente de Seniors R3, à savoir le FC ST GEOURS.  
 
SENIORS DEPARTEMENTAL 1 INTERMARCHE 
 
Accèdent en R3  

 LABENNE OSC 
 AIRE VA 

 
Descendent en D2 

 FC 2 LEYRES 
 STADE MONTOIS 2 
 FC ROQUEFORT ST JUSTIN 

 
SENIORS DEPARTEMENTAL 2 
 
Poule A 
Accèdent en D1 Intermarché 

 ST MARTIN-GELOUX 
 AS TARNOS 2 

 
Descendent en D3 

 FC TARTAS ST YAGUEN 2 
 AS MAURRIN 

 
Poule B 
Accèdent en D1 Intermarché 

 SCS FC 2 
 FC MORCENX ARENGOSSE 

 
Descendent en D3 

 ST VINCENT FC 2 
 US LATRILLE 
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SENIORS DEPARTEMENTAL 3 
Poule A  
Accèdent en Départemental 2 

 ST PAUL DESPORTIVO 
 MARENSIN FC 2 

 
Descendent en Départemental 4 

 ST VINCENT FC 3 (rétrogradation statutaire) 
 FC MEES 

 
Poule B  
Accède en Départemental 2 

 RC DAX 
 
Descendent en Départemental 4 

 US LENCOUACQ (rétrogradation volontaire) 
 US BROCAS 2 

 
Poule C  
Accèdent en Départemental 2 

 YGOS STADE 2 
 AIRE VA 2 

 
Descend en Départemental 4 

 FC LACAJUNTE TURSAN 2 
 
SENIORS DEPARTEMENTAL 4 
Poule A 
Accèdent en Départemental 3 

 SCS FC 3 
 FC MORCENX ARENGOSSE 2 

 
Poule B 
Accèdent en Départemental 3 

 AS CAZERES 2 
 SC ST PIERRE DU MONT 3 
 US GAREIN 2 (repêchage) 

 
FUTSAL SENIORS DISTRICT 
Accède en Futsal R2  

 FUTSAL ARRIGANS (en attente réponse club) 

Au cours de cette réunion, le Conseil d’Administration a également validé les montées au 
niveau régional pour les catégories Jeunes : 
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U17 accès LFNA 
Accède en U18 Régional 2 

 FC DOAZIT ENT. (Groupement de Jeunes en cours de constitution) 
 

U15 accès LFNA 
Accède en U16 Régional 2 

 FC ST MARTIN DE SEIGNANX 
 
U13 accès LFNA 
Accède en U14 Ligue 

 ST PAUL SPORT 
 
 

 Délégation à donner au Pôle des Activités Sportives 
 
Le Conseil d’Administration donne délégation au Pôle des Activités Sportives pour la validation 
des calendriers généraux, Jeunes et Seniors, et des poules toutes compétitions, saison 
2026/2027. 
 
 

 Demande de l’US LENCOUACQ 
 
Le Directeur Administratif et Financier donne lecture d’un courriel de l’US LENCOUACQ qui 
demande une rétrogradation d’une division de Seniors D3 en Seniors D4 pour leur équipe 
première. Après avoir entendu les arguments présentés par le club, le Conseil 
d’Administration émet un avis favorable à cette demande, indiquant toutefois que compte 
tenu du caractère volontaire de cette descente, le club de l’US LENCOUACQ ne pourra accéder 
à la division supérieure ni de disputer la finale du championnat de Départemental 4 à l’issue 
de la saison 2026/2027. 
 
 

 Demande de l’US ARMAGNAC 
 
Le Directeur Administratif et Financier donne lecture d’un courriel de l’US ARMAGNAC qui 
demande l’autorisation de constituer une entente pour leur équipe Seniors Féminines avec le 
club du Rassemblement Bas Armagnac, club du District du Gers (Ligue Occitanie). Après avoir 
entendu les arguments présentés par le club, le Conseil d’Administration émet un avis 
favorable à cette demande, sous réserve de l’accord du District du Gers et de la Ligue de 
Football d’Occitanie. 
 
 

 Demande du YCHOUX FC 
 
Le Directeur Administratif et Financier donne lecture d’un courriel de YCHOUX FC qui 
demande de pouvoir intégrer le championnat U15 à 8 du District de la Gironde. 
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 Après avoir entendu les arguments présentés par le club, le Conseil d’Administration émet un 
avis favorable à cette demande, sous réserve de l’accord du District de la Gironde. 
 
 
Pôle Jeunes et Formation 
 

 Football des 4-5 ans et des 6-13 ans  
 

Le Président indique qu’une prochaine réforme des 6-13 ans va entrer en vigueur à compter 
de la saison prochaine. De plus amples informations doivent être transmises rapidement par 
la FFF et la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine. En conséquence, la réunion des RTJ prévue le 
29 juin est reportée au début de la saison prochaine.  
 
Un projet pour le football des U5 est également à l’étude par la FFF. En tant que Président de 
la Commission Fédérale du football des enfants, le Président se rendra dans le District des 
Côtes d’Armor dans les prochains jours, district pilote sur ce nouveau dispositif. 
 
 

 Priorité 2026/2027 : football d’animation et formation de cadres de proximité 
 

Compte tenu des derniers chiffres enregistrés dans le nombre de licences dans les catégories 
du football d’animation, le Président souhaite réaffirmer la priorité donnée pour les deux 
saisons à venir sur l’accueil de nouveaux licenciés dans ces catégories. Une offre de formation 
de cadres de proximité sera nécessairement proposée en complément par l’Equipe technique 
départementale. 
 
Le Président indique qu’il réunira les techniciens en charge de la politique technique 
départementale le lundi 29 juin 2026. Un plan d’actions détaillé sera élaboré à cette occasion 
avec plusieurs axes forts :  
 

 Le football des 4/5 ans 
 Le football des 6/13 ans 
 Organisation de la JND 
 Les Centres de perfectionnement 
 La pratique féminine 
 Football et inclusion 

 
 
Pôle de gestion 
 

 Adoption des tarifs, saison 2026/2027 
 
Sur proposition de la Commission des Finances, le Conseil d’Administration valide les tarifs du 
District des Landes de football pour la saison 2026/2027, qui ne présentent pas 
d’augmentation exceptée la hausse mécanique liée à l’inflation de 2.5 %.  
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 Construction d’un abri pour les voitures style carport 

 
Le Directeur Administratif et Financier présente les devis de travaux pour la construction d’un 
abri de forme carport pour les 2 nouveaux véhicules de service. Le Conseil d’Administration 
donne son accord pour cette dépense d’un montant de 15 000 €. 
 
 

 Mise en service des 2 nouveaux véhicules VW 
 
Les 2 véhicules de service VW étant arrivés en fin de contrat de location, 2 nouveaux véhicules 
VW, Tiguan et T-Roc, viennent d’être affectés au parc automobile du District des Landes. Afin 
d’alimenter le Tiguan qui est un véhicule hybride rechargeable, l’implantation d’une borne 
électrique est à l’étude.  
 
 

 Devenir du centre d’hébergement Cap Landes 
 
Le Président indique aux membres du Conseil d’Administration qu’il convient dès à présent 
de réfléchir au devenir du Centre d’hébergement, anciennement « Cap Landes », qui n’est 
plus utilisé aujourd’hui pour les activités liées au football. Il fait part d’une estimation établie 
par une agence immobilière du Pays Tarusate. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil d’Administration autorise son président à poursuivre les 
premières démarches entamées pour définir la future destination des locaux. Un rendez-vous 
sera prochainement sollicité avec la mairie de Tartas et la Communauté de communes du Pays 
Tarusate.  
 
Pôle de l’arbitrage 
 
Elodie LOPES évoque les actions réalisées sur la saison 2024/2025 au sein de la commission 
départementale de l’arbitrage. Les résultats obtenus sont plutôt encourageants avec une 
mention particulière pour le jeune Corto PAUL nommé « jeune arbitre de la fédération » 
 
MM Jean-Jacques MINBIELLE et Quentin LANET ont fait le choix de quitter leurs fonctions au 
sein de la CDA, pour raisons personnelles.  
 
La réunion de fin de saison des arbitres landais, avec publication des classements, se tiendra 
le samedi 13 juin 2026 à St-Pierre du Mont. Le District des Landes de football offre le déjeuner 
aux arbitres et officiels présents.  
 
Le Président indique qu’il souhaite soumettre une proposition dans le règlement intérieur de 
l’arbitrage visant à instaurer une obligation de présence sur les 3 dernières journées de 
championnat où l’absentéisme devient un vrai problème pour les personnes en charge des 
désignations.  
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Gestion du personnel 
 

 Entretiens professionnels du 15 Juin 2026 
 
Le Président donne un compte rendu des entretiens professionnels qui se sont déroulés dans 
la matinée, en présence du Président Délégué et du Directeur administratif et financier. Il 
signale la bonne tenue de ces entretiens qui n’ont pas révélé de problèmes particuliers et 
remercie l’ensemble des personnels salariés pour leur engagement et leur professionnalisme 
dans cette saison riche en événements.  
 
 

 Organisation de l’équipe professionnelle, saison 2026/2027 
 
Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration décide de ce qui suit avec prise 
d’effet au 01 Juillet 2026 :   
 

 Le Directeur administratif et financier évolue au titre de Directeur, avec délégation de 
représentation du Président dans les conditions suivantes : 

 
« Dans le cadre de ses fonctions, le Directeur pourra être amené, sur délégation 
expresse et préalable du Président, à représenter l'association auprès des collectivités 
territoriales, administrations, organismes fédéraux, partenaires institutionnels, 
associations, entreprises ou tout autre tiers. 

 
Cette représentation pourra notamment s'exercer lors de réunions, assemblées, 
manifestations, cérémonies officielles, événements sportifs, actions de promotion, 
opérations de communication ou toute autre activité entrant dans l'objet de 
l'association. 

 
Le Directeur exercera cette mission dans le strict respect des orientations définies par 
les instances dirigeantes de l'association et dans la limite des pouvoirs qui lui auront 
été expressément délégués. Sauf mandat spécial écrit, cette délégation ne lui confère 
aucun pouvoir d'engager juridiquement l'association, de signer des contrats, 
conventions, actes ou engagements financiers au nom de celle-ci. 
Le Directeur s'engage à rendre compte au Président des actions réalisées dans le cadre 
de cette mission de représentation. » 
 

 Mme Christelle PULON, secrétaire des compétitions, est nommée assistante de 
direction 

 
 M. Yann BARROUILHET, en fin de contrat d’alternance, signe un nouveau contrat 

d’alternance à compter de septembre 2026 pour une durée de 2 ans. A la fin de son 
contrat à l’été 2028, un projet d’embauche sur le nouveau poste d’agent de 
développement associatif est à l’étude. 
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Calendrier événementiel 
 
Le Président rappelle les premières dates à retenir de la saison 2026/2027 : 
 

 Samedi 27 juin 2026 : Assemblée Générale LFNA à Bergerac (possibilité d’affrétement 
d’un bus 40/64) 

 Mercredi 26 août 2026 à 20h30 : Trophée des Champions : Chalosse FC Laurède / 
Labenne OSC (lieu à déterminer) 

 Lundi 21 septembre 2026 à 18h30 : Conseil d’Administration (en présentiel) 
 Vendredi 16 octobre 2026 (après-midi) : séminaire du Conseil d’Administration à 

Capbreton 
 Samedi 17 octobre 2026 à 9h30 : Assemblée Générale DLF à Capbreton (auditorium 

du casino) 
 06 au 08 Mai 2027 à Capbreton : fête de la Coupe des Landes - 80ème anniversaire de 

la Coupe des Landes (13 finales) 
 

Le Président demande que le District soit représenté, dans toute la mesure du possible, sur 
chaque invitation de club sur leur Assemblée Générale. Un document récapitulatif sera 
envoyé afin que chaque élu puisse se positionner, si le Président est empêché. Quelques 
trophées de Champions restent également à remettre. 
 
Le Président souhaite organiser d’ici la fin de l’année 2026 les traditionnelles réunions de 
secteur de mi-mandat. Des dates seront proposées lors de la prochaine séance du Conseil 
d’Administration. 
 
Pour les préparer, un séminaire du Conseil d’Administration se tiendra le vendredi 16 octobre 
2026 à Capbreton en prélude à l’Assemblée générale du lendemain.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 21h15. 
 
 
Vu le Président, Loreto GUAGLIARDI 
Vu la Secrétaire Générale, Chloé BIDORET 
 
 
 
 
 
 

Secrétariat - Rédaction : Jérôme COURROUYAN, Directeur Administratif et Financier – 25.06.2026  


